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RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2018 
 

 

 

Préambule 

 

 Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) est un élément constitutif de l’organisation 

et de la gestion financière d’une commune. Il constitue la première étape du cycle budgétaire. 

Ce débat repose sur des orientations financières énoncées dans le Rapport d’Orientations 

Budgétaires (ROB). 

 

 Son objectif est double : d’une part, il présente à l’assemblée délibérante les principales 

orientations retenues pour l’élaboration du budget ; d’autre part, il l’informe sur le contexte de 

son élaboration et les différents mécanismes financiers et réglementaires qui pourront avoir une 

incidence dans sa mise en œuvre.   

 

 Il permet également, à l’exécutif de la collectivité, de tracer les principales perspectives 

de son action à travers les choix retenus. 

 

 Cet acte doit être réalisé dans un délai de 2 mois précédant l’examen du budget primitif 

par le Conseil Municipal. Ce temps doit servir à adapter, éventuellement, l’élaboration du 

budget en fonction des remarques et réflexions formulées lors de ce débat.  

 

 Le document servant de support au débat d’orientation budgétaire est désormais encadré 

par la Loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 

République dite « Loi NOTRe ». Cette loi précise tous les éléments que doit comporter le 

Rapport d’Orientation Budgétaire. Elle précise aussi que ce document doit être mis en ligne sur 

le site internet de la commune dans les 15 jours suivant la tenue du DOB. 

 

 Même s’il n’a aucun caractère décisionnel, la tenue du DOB doit néanmoins faire l’objet 

d’une délibération, afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la loi. En 

effet, en cas d’absence du DOB, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est 

illégale1. 

 

 

                                                 
1 CAA Marseille, 19/10/1999, Commune de Port-la-Nouvelle 
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LE CONTEXTE GENERAL : LA SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 

 

Source : INSEE, groupe BPCE, GFSR du FMI, le Monde, les Echos, la Gazette des Communes, 

Localtis, Cabinet Michel Klopfer, 

 

 Faire un rappel du contexte économique permet d’éclairer les conditions de préparation 

et d’exécution des budgets à venir. En effet, l’environnement économique peut avoir une 

influence substantielle sur les budgets des collectivités territoriales. La préparation budgétaire 

2018 s’inscrit toujours dans un environnement financier et économique contraint par la 

raréfaction des moyens et dans une contrainte forte de l’évolution des dépenses. 

 

 1.1. Le contexte international et national 

 

 La reprise mondiale qui avait débuté dès 2016, se renforce encore en 2017. Dans les 

pays avancés l’accélération de la croissance est généralisée et devrait persister sur 2018. Cette 

situation est principalement due à un affermissement de la croissance de la zone euro, du 

Canada et du Japon. La situation, en est de même dans les pays émergeants notamment grâce à 

la hausse des perspectives de croissance de la Chine. La politique monétaire internationale, 

globalement interventionniste (injection de liquidités de la FED) et régulatrice (baisse des taux 

directeurs européens par la banque centrale et extension de sa politique de quantitative easing 

(QE)) permet une amélioration globale des prévisions de croissance. 

 

 Dans ce contexte, la zone euro, en 2017 a donc connue une petite croissance. En effet, 

elle a bénéficié de trois facteurs positifs : une accélération du commerce mondial, une inflation 

qui demeure encore faible et une politique monétaire, comme il a été rappelé précédemment, 

toujours accommodante facilitant l’accès au crédit. Outre l’environnement international dont 

bénéficie la zone euro, il semblerait que cette dernière soit portée davantage par des facteurs 

internes : reprise du marché du travail et une reprise de la consommation et du cycle 

d’investissement des entreprises (+ 0.9% jusqu’au deuxième trimestre 2017). La banque 

centrale européenne a annoncé en octobre dernier la poursuite de son programme d’achats 

d’actifs (APP), étendu en 2016 à l’achat d’obligations de bonne qualité de sociétés non-

financières à hauteur de 60Mds d’euros par mois jusqu’à la fin 2017 et la poursuite de cette 

politique jusqu’à fin 2018 à hauteurs de 30Mds par mois. 

 

 En 2018, il est prévu un ralentissement progressif de la croissance (+1.8 % en moyenne) 

à mesure que les effets des politiques de soutien à l’économie s’estompent.  

 

 Toute la question est de savoir dans quelle mesure la confiance va revenir pour permettre 

un décollage suffisant des investissements, ce qui améliorerait le potentiel de croissance qui 

reste faible.  
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La croissance française va continuer à bénéficier de certains facteurs favorables malgré 

le retour de l’inflation. L’inflation remonte progressivement suite notamment à la hausse des 

prix du pétrole de sorte que la prévision d’inflation 2017 devrait atteindre 1% contre 0.2% en 

2016.  Le niveau d’inflation pour 2018 est estimé à 1.4%.  

 

Le taux de change euro/dollar, après s’être fortement apprécié  (de 1.05 fin 2016 à 1.19 

en septembre 2017), et devrait se maintenir à ce niveau jusqu’à la fin de l’année 2018  

bénéficiant ainsi à la compétitivité des entreprises françaises. Même si la France bénéficie d’une 

reprise de ses exportations à l’international le niveau reste, néanmoins, faible comparé à celui 

des importations creusant davantage le déficit commercial. 

 

 
 

 

 Le gouvernement réaffirme sa volonté de respecter les engagements européens en 

matière de déficit public avec une prévision 2017 en dessous du seuil des 3%. Plus globalement, 

il a fixé comme objectifs entre 2018 et 2020 de réduire simultanément le niveau des dépenses 

publiques de 3 points de PIB et le taux des prélèvements obligatoires d’un point de PIB afin 

d’abaisser le déficit public de 2 points de PIB et la dette de 5 points de PIB. 

 

 1.2. Les principales dispositions de la Loi de Finances 2018 et de la Loi de 

programmation des Finances Publiques 2018-2022 

 

 Pour commencer, la Loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) fixe les 

grandes orientations budgétaires pour 2018-2022 et particulièrement les objectifs à atteindre 

pour les collectivités. Après une première baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement 

(DGF) en 2014, un effort de 11Mds d’euros a été demandé aux collectivités territoriales entre 

2015 et 2017 par le biais de la contribution au redressement des finances publiques prélevée sur 

la dotation forfaitaire.  

 

La contribution des collectivités locales au redressement des finances publiques est fixée 

à 13 Mds d’euros jusqu’à 2022.  Cette contribution devra donc être supportée de nouveau par 

la section de fonctionnement des collectivités avec l’introduction d’une limitation de la hausse 

tendancielle des dépenses de 1.2% par an (inflation comprise) soit un gain pour l’Etat de 2.6 

Mds d’euros par an. 

 

Source Finance Active 
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L’article 13 de LPFP (Loi de Programmation des Finances Publiques) 2018-2022 prévoit 

que « les collectivités territoriales contribuent à l’effort de réduction du déficit public et de 

maîtrise de la dépense publique » au travers d’un objectif d’évolution des dépenses de 

fonctionnement. Afin d’atteindre pleinement cet objectif de 13 Md€, l’article 29 de la LPFP 

(Loi de Programmation des Finances Publiques)  instaure un mécanisme de contractualisation 

entre l’Etat et les 340 collectivités suivantes : 

- les régions, 

- les collectivités de Corse, Martinique et de Guyane, 

- les départements, 

- la métropole de Lyon, 

- les communes et EPCI dont les dépenses réelles de fonctionnement du budget principal 

sont supérieures à 60 M€ en 2016. 

 

Ces contrats devront déterminer : 

- un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (+1.2% y compris 

inflation), 

- un objectif d’amélioration du besoin de financement, 

- une trajectoire d’amélioration de la capacité de désendettement des collectivités 

dépassant le seuil de référence en 2016 de 9.10 et 12 ans pour respectivement les régions 

et collectivités territoriales uniques, les départements et la Métropole de Lyon ainsi que 

le bloc communal. 

 

Le non-respect de la limitation de la hausse des dépenses réelles de fonctionnement par les 

collectivités sous contrat déclenchera un mécanisme de reprise financière. Cette reprise 

financière est fixée à 75% (et 100% pour les collectivités entrant dans le champ de la loi et 

ayant refusé la contractualisation) du montant de dépassement constaté avec un plafonnement 

à 2% des recettes réelles de fonctionnement du budget principal. Ce montant de reprise est fixé 

par le représentant de l’Etat et prélevé directement sur les ressources fiscales de la collectivité. 

 

A l’inverse, les collectivités respectant les objectifs fixés bénéficieront d’une attribution 

supplémentaire de dotation de soutien à l’investissement local.  

 

En cas de non-respect de ces nouvelles règles budgétaires et financières, il est également 

prévu une saisine de la Cours régionale des comptes. 

 

 

 

Source : Caisse d’Epargne 
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Il doit être précisé que la ville de Lognes n’est, pour le moment, pas concernée 

juridiquement par l’application de ces nouvelles contraintes financières imposées par l’Etat. 

Cependant, la ville souhaite poursuivre l’ensemble de ses efforts en matière de bonne gestion 

et prolonger son travail sur la maitrise des dépenses de fonctionnement et sur sa politique de 

désendettement. Grâce à ses efforts Lognes contribuera à la réduction du déficit public. 

 

La mesure phare du gouvernement inscrite dans la loi de finances pour 2018 est sans 

conteste la réforme de la taxe d’habitation : mise en place d’un dégrèvement progressif sur 3 

ans de la taxe d’habitation pour 80% des ménages. Ainsi, la contribution au titre de la taxe 

d’habitation sera abattue de 30% en 2018, 65% en 2019 et 100% en 2020. Ce nouveau 

dégrèvement concernera les foyers dont les ressources n’excèdent pas 27 00 euros de revenu 

fiscal de référence pour une part, majoré de 8 000 euros pour les deux demi-parts suivantes, soit 

43 000 euros pour un couple, puis 6 000 euros sur chaque demi-part supplémentaire (article 

1417 du Code général des impôts). Afin d’éviter les effets de seuils au passage d’une tranche 

supérieure, un coefficient de dégrèvement partiel sera calculé. 

 

L’objectif de cette réforme pour le gouvernement est double :  

- redonner du pouvoir d’achat à 80% des contribuables à la taxe d’habitation, 

- ne pas pénaliser les collectivités locales par une réforme fiscalement neutre. Les 

collectivités conserveront, dans le cadre actuel, leur pouvoir de taux ainsi que leur 

politique d’abattements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Caisse d’Epargne 
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LA SITUATION ET LES ORIENTATIONS PROPOSEES POUR LE BUDGET 2018 

 

 Les orientations proposées, dans le cadre de la préparation budgétaire 2018, reflètent la 

volonté de maintenir l’ensemble des services publics locaux, tout en maîtrisant les dépenses de 

la commune. Cela passe par la recherche d’économies de gestion. Le Budget Primitif 2018 sera 

construit en préparant l’avenir de la commune qui passe par un équilibre entre une modernité 

administrative et une équité sociale. Ceci s’inscrit malheureusement dans un environnement où 

l’autonomie financière et fiscale des collectivités est de plus en plus restreinte. 

 

 2.1. Les recettes de fonctionnement 

  

Rappel de l’évolution des recettes de fonctionnement sur 2014/2016 :  

  

 
 

2.1.1. La fiscalité 

 

 A ce stade, il n’est pas prévu une hausse des taux communaux des taxes foncières et  

d’habitation pour la préparation budgétaire 2018. La hausse des recettes fiscales ne se fera qu’en 

fonction de la hausse des bases de fiscalité. Pour la taxe d’habitation, et ce depuis la loi de 

finances de 2017 (article 50), la revalorisation périodique ne sera plus liée à l’inflation 

prévisionnelle mais elle sera liée au dernier taux d’inflation annuelle constatée (hors locaux 

professionnels).  

 

 

Chap/cpte

(013) Atténuation de charges (Comptes 641 et 645) 279 261 373 746 34% 244 409 -35%

(70) Produits des services 1 208 837 1 180 953 -2% 1 376 586 17%

(73) Impôts et taxes 15 412 200 14 407 404 -7% 15 207 258 6%

Dont 73111-Impositions directes 10 164 156 10 293 401 1% 11 028 232 7%

Dont 7321 Attribution de compensation 1 772 036 2 581 745 46% 2 581 745 0%

Dont  7324 FSRIF 625 657 625 657 0% 312 829 -50%

(74) Dotations, subventions et participations 7 244 983 6 872 985 -5% 5 999 516 -13%

Dont 7411Dotation forfaitaire 4 552 734 4 030 318 -11% 3 397 162 -16%

Dont 74123 DSU 835 805 835 805 0% 835 805 0%

(75) Autres produits de gestion courante 189 963 206 504 9% 234 445 14%

(76) Produits financiers 0 0 - 0

(77) Produits exceptionnels 1 353 182 289 192 -79% 46 319 -84%

Dont 775 Cessions 1 061 689 27 100 -97% 4 150 -85%

(78) Reprise sur amortissements et provisions 15 000 15 000 0% 20 000 33%

Total RRF (hors op° d'ordre) 25 703 425 23 345 784 -9% 23 128 533 -1%

∆ 

2014/2015
CA 2015CA 2014

∆ 

2015/2016Recettes
CA 2016
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Au regard des bases projetées pour 2018, et sans faire évoluer les taux communaux, la 

taxe d’habitation et les taxes foncières devraient rapporter 11,3 M€ de recettes à la commune, 

soit une évolution comprise entre 100 et 150 k€. Cette évolution dépend principalement de la 

revalorisation annuelle des bases d’imposition (+ 1.2% soit l’inflation annuelle constatée pour 

2017) et à l’évolution « mécanique » moyennée ; 

 

 Les autres recettes (taxe sur l’électricité, de la taxe additionnelle aux droits de mutation, 

la taxe locale sur la publicité extérieure) se situent au même niveau que les inscriptions 

budgétaires de 2017.  

 

  2.1.2. Les concours de l’Etat 

 

Pour la première fois en 2018, et conformément  l’article 149 de la Loi de Finance 

Initiale LFI 2017, les concours financiers de l’Etat seront abondés de la part TVA affectée aux 

Régions, au Département de Mayotte et aux collectivités territoriales de Corse, de Martinique 

et de Guyane. En contrepartie de ce dispositif, les régions ne percevront plus la Dotation globale 

de fonctionnement (DGF). Ainsi, les régions bénéficieront de 2.5% du produit de la TVA de 

l’année 2017 soit 4.1 Md€ (produit qui évoluera en fonction du produit total de TVA perçu 

chaque année au niveau national hors évolution de la part allouée). Les régions bénéficieront 

alors d’une recette dynamique afin d’assurer leurs nouvelles compétences issues de la loi 

NOTRe. 

 

Pour 2018, il est à noter une baisse totale des dotations à destination des collectivités 

territoriales de 4 M€ (- 9%) correspondant en grande partie au transfert de la fraction TVA aux 

régions. 

 

 L’année 2018 constitue donc la fin de la baisse de la DGF au titre du redressement des 

comptes publics. Cependant, cette dernière continuera à fluctuer en fonction de l’effet 

« population » et le cas échéant, du dispositif d’écrêtement mis en place pour financer la hausse 

des dotations de péréquation (DSU et DSR). 

 

Les composantes de la Dotation Globale de Fonctionnement 
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   La DGF2 sera légèrement augmentée par l’effet population3 puisque le dernier 

recensement de l’INSEE indique une population totale de 14 140 habitants au 1er janvier 2018 

au lieu de 13 963 habitants au 1er janvier 2017. En 2018, 145 logements devraient être livrés. 

Par ailleurs, 41 logements collectifs sont en cours de construction.  

 

En 2017, le changement du poids du critère du revenu par habitant dans le calcul de la 

Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) a eu un effet positif pour la ville (+ 37.5 K€). 

Cependant, si en 2017 la commune a bénéficié d’un « effet d’aubaine », le niveau de 

DSU pour l’année 2018 ne devrait guère évoluer et sera fixé à celui de 2017. 

 

 La Dotation globale de fonctionnement est donc prévue à 3.9 M€ (soit un niveau 

équivalent à 2017).  

 

 Le fonds de péréquation des ressources intercommunales (FPIC) :  

 

La Loi de Finances Initiale pour 2018 prévoit la fin du régime dérogatoire des collectivités 

de notre territoire (régime dérogatoire qui prévoyait une baisse de 50% du potentiel financier 

pour les SAN qui a été conservé lors de la transformation en Communauté d’Agglomération) 

et la sortie progressive du bénéfice au FPIC à partir du 1er Janvier 2020. Pour 2018, le montant 

prévisionnel est de 206 708.38 €. La commune touchera 50% du montant N-1 estimé à 

101 540.96 € en 2019, puis 0 € en 2020. A compter de 2021, la commune deviendra 

contributrice progressivement jusqu’en 2023 où le niveau de prélèvement sera stabilisé au 

régime de droit commun. 

 

- Le FSRIF : Le montant prévisionnel du FSRIF pour 2018 serait identique à celui de 

2017 (625 K€). 

 

  2.1.3. Les autres recettes  

 

 Pour le chapitre 70 « Produits des services, du domaine et des ventes diverses », 

plusieurs délibérations, adoptées en Conseil municipal lors des séances du 2 octobre et du 18 

décembre, ont fait évoluer les tarifs de 2 % en moyenne. Les services municipaux travaillent, 

quant à eux, à  la détermination du coût de revient de chaque prestation proposée à la population. 

Il n’est pas prévu à ce stade de faire évoluer les taux d’effort. La participation des habitants 

pourra varier uniquement en fonction de l’évolution de leurs revenus.  

 

 Le chiffrage des impacts financiers liés à la mise en place du contrat de concession de 

la restauration scolaire avec la société ELRES ainsi qu’un état des lieux des 6 premiers mois 

d’exécution est en cours et pourra être défini lors de la présentation du BP 2018. 

 

 L’Attribution de Compensation versée par la Communauté d’Agglomération de Paris – 

Vallée de la Marne, n’est pas encore définit au regard des transferts de compétences en cours 

au sein du territoire. Le montant définitif résultera donc des choix pris sur le territoire en matière 

de transferts de compétences.  

 

                                                 
2 La population prise en compte est la population DGF correspondant à la population INSEE augmentée des 

résidences secondaires ainsi que des places de caravanes (multipliées par deux pour les bénéficiaires de la DSU et 

de la DSR). L’évolution de la population INSEE a donc une incidence sur le calcul de la Dotation Globale de 

Fonctionnement. 
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 Les participations versées par la Caisse d’Allocations Familiales au titre de la petite 

enfance, de la jeunesse et du périscolaire ont été estimées à hauteur de 1 M€. Les subventions 

versées par le Conseil Départemental de Seine-et-Marne sont estimées à environ 200 k€.  

 

 Les prévisions pour le chapitre 013 « Atténuation de charges », le chapitre 75 « autres 

produits de gestion courante » devraient correspondre aux prévisions du Budget Primitif 

2017.  

 

 2.2. Les dépenses de fonctionnement 

 

Rappel de l’évolution des dépenses de fonctionnement sur 2014/2016 :  

 

 
 

  2.2.1. Les dépenses de personnel 

  

En 2017, le montant des dépenses de personnel devrait être en hausse de 2% par rapport 

à celui constaté en 2016. Cette hausse reste maitrisée au regard nombreuses contraintes 

imposées ou inhérentes à la commune telles que : 

- une hausse du point d’indice de 0.6% en février 2017, 

- des changements d’imputations comptables à la demande du comptable public 

(notamment le transfert des congés bonifiés du 011 vers le 012 : + 16 K€ de hausse sur 

le chapitre 012), 

- des régularisations de demi-traitement suite à des reconnaissances de congés longue 

maladie ou arrêts de travail par le centre de gestion, 

- des délais de recrutements plus courts que sur l’exercice 2016, 

- des congés maternités et arrêts de travail en petite enfance obligeant à de nombreux 

remplacements afin de tenir compte des taux d’encadrements imposés par la législation, 

- des recrutements de vacataires plus importants sur le temps du midi en raison du 

changement horaire des ATSEM. 

 

La collectivité a rémunéré en moyenne en 2017, en équivalent temps plein, 364.7 agents 

sur postes permanents et 17.1 sur des postes non permanents (soit diminution 7.5 ETP entre 

2016 et 2017). L’objectif pour 2018 est de maintenir cet effectif de personnel tout en 

garantissant la qualité du service rendu. Une attention particulière continuera d’être portée sur 

Chap 011- Charges à caractère général 5 209 526 4 632 766 -11% 4 330 651 -7%

Dont 6042 Achat et prestations de service 779 407 696 848 -11% 698 171 0%

Dont 60612 Energie-électricité 490 668 472 670 -4% 462 799 -2%

Dont 60613Chauffage urbain 333 100 322 882 -3% 321 867 0%

Dont 615221 Bâtiments publics 414 523 357 043 -14% 397 870 11%

Dont 6156 Maintenance 153 038 149 800 -2% 209 431 40%

Chap 012- Charges de personnel et frais assimilés 15 162 777 14 971 781 -1% 14 562 233 -3%

Dont 64 Charges de personnel 14 596 698 14 599 814 0% 14 200 182 -3%

(65) Autres charges de gestion courante 1 202 169 1 284 126 7% 1 087 008 -15%

Dont 657341 Communes membres du GFP 46 735 124 504 166% 98 390 -21%

Dont 6574 Subventions aux associations et autres 627 250 638 966 2% 453 225 -29%

(66) Charges financières 497 968 461 684 -7% 417 847 -9%

(67) Charges exceptionnelles 9 969 87 449 777% 6 943 -92%

Dont  6714 Bourses et prix 0 0 - 4 070

Dont 673 Titres annulés (sur exercices anterieurs) 9 910 85 707 765% 1 760 -98%

(681) Provisions pour risques et charges de fonct 15 000 20 000 33% 19 500 -3%

(014) Atténuations de produits 37 378 17 604 -53% 26 754 52%

Dont 739223-FSRIF 0 0 - 26 754

Total DRF (hors op° d'ordre) 22 134 787 21 475 409 -3% 20 450 936 -5%

Dépenses
∆ 

2014/2015
CA 2014 CA 2016CA 2015

∆ 

2015/2016
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les départs à la retraite ou en mutation, afin de favoriser les mobilités internes, et de ne pas 

remplacer systématiquement les partants sur le même poste mais de tenir compte des évolutions 

des postes et des besoins des services. Les fortes contraintes financières qui pèsent sur la section 

de fonctionnement des communes depuis quatre ans (baisse de la DGF de 1.7 M€ depuis 2014 

par exemple) oblige la commune à poursuivre ses efforts sur la maitrise des dépenses de 

personnel. 

 

 Le personnel communal travaille 36h semaine compensées par 6 jours de RTT, avec une 

volonté politique de créer des conditions de travail favorables, tant en matière de formation 

professionnelle, de participation aux mutuelles des agents, de prévention des risques 

professionnels, de dialogue social constant, que d’évolution de carrière pour les agents. 

 

 En 2018, les dépenses prévisionnelles du chapitre 012 devraient s’élever à 15.2 M€ (soit 

une hausse de 2% du montant réalisé 2017). Cette hausse prévisionnelle prend en compte 

notamment : 

- une revalorisation du SMIC de 1.23% au 1er janvier 2018 (hausse de 9.88 euros de 

l’heure contre 9.76 euros en 2017), 

- baisse de la cotisation chômage au 1er janvier de 1.45% puis suppression totale au 1er 

octobre 2018, 

- mise en œuvre du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel de l’agent),  

- évolution du GVT entre 1.5% et 2%. 

 

Cette estimation ne tient, pour le moment, pas compte de la hausse de la CSG de 1.7% et 

de l’introduction de l’indemnité compensatrice de la CSG applicable au 1er Janvier 2018. « Afin 

de compenser les effets, pour les agents publics, de la hausse de 1.7 point de la contribution 

sociale généralisée (CSG) au 1er janvier 2018, le Gouvernement a décidé la suppression de la 

contribution exceptionnelle de solidarité (CES) de 1% et la création d’une indemnité 

compensatrice »4. En contrepartie, l’Etat s’engage à faire bénéficier les collectivités, dès le 1er 

janvier 2018, d’une compensation du coût de cette indemnité par une baisse du taux de 

cotisation employeur maladie des agents affiliés à la CNRACL. Cette compensation n’inclura 

donc pas l’indemnité payée pour les agents sous contrat. Un reste à charge par la commune est 

à prévoir pour l’année 2018 et est en cours d’estimation par les services communaux.  

 

  2.2.2. Les subventions aux associations et les autres dépenses 

 

 Les orientations données aux services municipaux, dans le cadre de la préparation 

budgétaire, sont de stabiliser les dépenses de fonctionnement par rapport aux dépenses en 2017. 

Pour les subventions versées aux associations, il est envisagé  de procéder à une revalorisation 

du montant de l’enveloppe globale de 1%. Une estimation de 467 k€ est prévue.  

 

 La ville est contrainte, en raison de sa spécificité de développement liée à la création de 

la commune nouvelle d’intérêt national, par les dépenses d’entretien d’un patrimoine bâti 

conséquent. Cependant, dès 2018, les dépenses de fonctionnement liées à l’entretien de ce 

patrimoine bâti pourront être éligibles au FCTVA. 

 

 

                                                 
4 Note d’information NOR-INTB1733365J relative à la mise en œuvre, dans la fonction publique territoriale, de l’indemnité 

compensatrice de la hausse de la contribution sociale généralisée (CSG) au 1er janvier 2018. 
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 La commune souhaite également orienter entre autre son projet de financement sur des 

actions à destination de la jeunesse et sur une offre culturelle diversifiée. Ces actions 

s’inscriront dans une volonté plus large de moderniser l’offre d’accès au service public 

(exemple de la création d’un guichet d’accueil unique). 

 

 Les intérêts de la dette sont estimés à près de 400 k€ en 2017. Ils dépendront des taux 

variables qui seront constatés au cours de l’année. Le montant prévisionnel pour 2018, devrait 

être inférieur à celui de 2017. 

  

2.3. La section d’investissement 

 

  2.3.1. La structure et la gestion de la dette 

 

 Au 1er janvier 2018, l’encours de la dette est de 12 739 195 €. Le taux moyen est de   

2.94 %, pour une durée de vie résiduelle de 12 ans et 8 mois. Cet encours est réparti sur 36 

emprunts.  

L’encours de la dette par type de taux au 01/01/2018 

 

 
 

Par ailleurs, suite à la crise bancaire mondiale de 2008, une charte de bonne conduite 

servant de classification des produits structurés proposés par les banques a été mise en place. 

Cette classification est appelée « Gissler ». Selon cette classification, la répartition de la dette 

de la commune est la suivante :  

 

 
Légende : 1A = 75.41% ; 1B = 5,13% ; 1E = 19,74% 
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 Au cours de l’année 2017, le prêt de 750 K€ signé auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations le 30 octobre 2015 a été mobilisé en totalité au mois de décembre. Cette 

mobilisation fait suite à l’extinction de la phase de mobilisation du prêt (24 mois) et à 

l’obligation pour la ville de mobiliser le prêt. Il restera dans l’encours de dette de la ville en 

reports pour 2018, 1 M€ signé le 29 décembre 2016 auprès de la CDC également et qui sera 

mobilisé dans le courant de l’année 2018. 

 

 Suite à une analyse de la dette, il apparaissait que le prêt souscrit auprès du Crédit 

Mutuel le 21 octobre 2010 (capital initial : 650 K€) proposait un taux fixe de 3.5% bien au-delà 

des conditions actuelles du  marché. Ce prêt ne présentant aucune pénalité contractuelle de 

dédit, la ville a fait le choix de rembourser par anticipation ce prêt pour un capital restant dû au 

31/01/2018 de 317 843.16 euros. Ce remboursement permet ainsi à la ville de faire un gain 

estimé à 32 000 euros. Ce remboursement anticipé n’entache pas les capacités de financement 

des investissements de la ville. 

 

 Un deuxième prêt Crédit Mutuel fera l’objet d’un remboursement anticipé pour un 

montant de 429 959.28 (sous réserve d’évolution du taux à la date de l’échéance). Cet emprunt, 

au même titre que le premier, présente un taux variable avec une marge bancaire bien au-dessus 

des conditions actuelles du marché (2.5%). Grâce à ce remboursement, le gain estimé pour la 

ville est de 42 000 euros. 

 

Evolution du capital restant dû de la dette de la ville  

 
   

2.3.2. Les dépenses et les recettes d’investissement 

 

 Comme toujours, la recherche de financements extérieurs reste une priorité pour 

l’équipe municipale. Pour chaque projet lancé, la possibilité de recourir à des subventions de 

l’Etat ou de ses organismes, des participations locales (Région, Département, Communauté 

d’Agglomération, ou autres) ou à des financements privés est étudiée.  

 

 Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), prélèvement sur 

les recettes de l’Etat, est estimé à 470 k€ au regard des dépenses d’équipements effectuées en 

N-2. En ce qui concerne la Taxe d’Aménagement, instaurée en 2012 par la Loi de Finances en 

remplacement la taxe locale d’équipement dans le cadre d’une importante réforme de la fiscalité 

d’urbanisme, elle devrait être à hauteur de 130 k€.  

 

Il est à noter la modification et l’élargissement de l’assiette du FCTVA aux dépenses 

d’entretien des bâtiments publics et de la voirie payées à compter du 1er janvier 2016. Pour 

cela, il a été créé au 1er janvier 2016 des articles comptables spécifiques : 

- 615221 « Entretien et réparations – Bâtiments publics » 

- 615231 « Entretien et réparations – Voiries ». 

Politique de désendettement de la 

ville grâce aux deux 

remboursements anticipés et ce 

malgré la consolidation des deux 

prêts CDC sur 2018-2019 
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La commune sera en droit, à compter de 2018, de demander le versement de la part 

correspondant aux dépenses 2016. 

 

 L’emprunt budgétaire prévisionnel servant à équilibrer la section d’investissement sera 

calculé en fonction du programme d’investissement porté sur le budget 2018.  

 

  2.3.3. Les dépenses d’investissement 

 

 Les principaux projets de travaux et de dépenses d’équipement prévus pour la commune 

en 2018 sont notamment : 

 

o Marché de performance énergétique (MPPE) : 450 000 € 

o Mise en accessibilité des bâtiments administratifs (Ad’Ap – Agenda d’accessibilité 

programmée) : 1,3 M€ 

o Reprise du revêtement des sols de deux groupes scolaires: 400 000 € 

o Travaux de réfection des sols au gymnase de la Fraternité et au gymnase de la Liberté: 

350 000 € 

o Reconstruction de l’équipement mis à la disposition de la MJCMPT Camille Claudel et 

la salle associative du Village : 1,1 M€ 

o Poursuite de la rénovation des trottoirs et des rues pour faire suite à l’audit : 150 000 € 

o Travaux d’aménagement du parvis de l’Hôtel de Ville : 420 000 € 

o Acquisition de logiciels informatiques et poursuite du processus de modernisation et de 

dématérialisation : 100 000 €  

o Renouvellement du matériel informatique (et copieurs) : 55 000 € 

o Extension du réseau fibré communal (300 000 €) 

o Adaptation de la vidéo-protection (40 000 €) 

o Travaux pluriannuels de rénovation des toitures et étanchéités (250 000 €) 

o Autonomisation de la salle du DOJO (75 000 €) 

o Etudes préalables à l’extension du cimetière (45 000€) 

o Remise en état de l’équipement Simone Signoret suite au sinistre (250 000 €) 

 

 En prenant en compte tous les frais d’études, les petits travaux, le renouvellement du 

mobilier et la poursuite des chantiers existants par les engagements pluriannuels, les dépenses 

d’équipement sont estimées pour l’instant en phase de préparation budgétaire entre 7 et 7,5 M€ 

soit une enveloppe globale équivalente à 2017. 
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Conclusion 

 

 

 

Au regard du contexte national et international, les collectivités sont amenées à se 

mobiliser encore davantage sur leurs efforts de maîtrise de la dépense publique. Le choix de 

l’Etat depuis 2014  a été de contraindre les collectivités locales par une diminution progressive 

de la péréquation horizontale ayant pour conséquence, à périmètre constant, de diminuer 

l’épargne. Pour pallier cette situation, les collectivités territoriales n’ont eu d’autre choix que 

de contraindre voire de baisser leurs dépenses de fonctionnement.  

 

Eu égard à cette situation nationale, la ville de Lognes a su réagir en diminuant de 4% 

ses dépenses liées au personnel entre 2014 et 2016 et de 7% ses dépenses à caractère général 

sur la même période. Si cette baisse sur le chapitre 012 n’a pu être maintenue sur l’exercice 

2017, la hausse constatée de 2% a été maitrisée, et ce malgré des contraintes fortes internes à la 

ville. Afin de ne pas entacher  l’épargne de la collectivité, grâce à la situation bancaire 

internationale favorable en matière de taux ainsi qu’à la structure de dette de la commune, la 

ville a pu diminuer ses charges financières de 21% entre 2014 et 2017 (soit un gain de 119 K€) 

sur la section de fonctionnement. L’ensemble de ces éléments montrent les efforts constants de 

la ville pour maintenir un niveau d’épargne nette capable de financer une grande partie des 

investissements.  

 

Face à l’ensemble de ces contraintes financières qui pèsent fortement sur la section de 

fonctionnement, les collectivités doivent continuer d’investir. Sur ce point également, la ville 

tient  ses engagements face au besoin constant d’entretien et de développement du territoire. 

Pour rappel, entre 2014 et 2016, la ville a vu ses dépenses d’investissement augmenter de 5.8% 

(hors charges liées à la dette) tout en réussissant à se désendetter. Grâce aux efforts consentis 

par la ville, l’épargne nette dégagée vient financer la section d’investissement sans faire peser 

sur les générations futures un endettement non maîtrisé.  

 

  


